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«Il y a 
quelques 
années, en 
Valais, nous 
avons eu le 
cas d’un 
hybride 
bouquetin-
chèvre qui a 
été abattu.»
Nicolas Bourquin, 
chef du Service de 
la chasse valaisan

Entre chien et loup,  
les hybrides sèment la zizanie
BIODIVERSITÉ Pour la 
première fois en Suisse,  
un grand canidé a été abattu 
parce qu’il ressemblait à  
un chien-loup. La loi suisse 
prévoit des tirs dans des cas  
de ce genre.
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La Suisse a ouvert un nouveau chapitre de 
son histoire compliquée avec les grands 
canidés. Pour la première fois, un animal 
suspecté d’être un hybride chien-loup a 
été abattu à la #n janvier en Valais. L’épi-
sode témoigne de la di$culté de gérer l’ar-
rivée de cette créature fantasmatique.

Tout commence à la #n de l’été 2021, 
quand un animal étonnant déclenche des 
pièges photographiques entre le Loetschen-
tal et le bois de Finges. «Il avait un pelage 
très caractéristique, plus sombre et très 
di&érent des loups gris qu’on rencontre 
habituellement», raconte Nicolas Bour-
quin, chef du Service de la chasse valai-
san.

Avec son collier blanc, ce loup sombre 
ressemble à un tamaskan, une nouvelle 
espèce développée par des éleveurs ca-
nins depuis les années 1980. C’est le der-

nier-né d’une famille de canidés qui 
doivent ressembler à des loups, mais avec 
le côté social des chiens.

Si le loup sombre qui débarque est un 
hybride, ou plutôt un «individu généti-
quement introgressé», il doit être abattu, 
comme le veut l’article 8 bis de l’ordon-
nance fédérale sur la chasse. «Les cantons 
sont responsables de retirer les hybrides 
pour protéger la diversité des espèces in-
digènes», précise Nicolas Bourquin.

Cette mesure ne s’applique pas qu’aux 
chiens-loups. «Il y a quelques années, en 
Suisse, nous avons eu le cas d’hybrides 
bouquetin-chèvre qui ont été abattus.» 
Des tirs sont également prévus pour toute 
espèce non indigène qui s’échappe d’un 
parc animalier, comme les fameux cygnes 
noirs, mais aussi pour les espèces inva-
sives comme les ratons laveurs. Ces me-
sures ont pour objectif de protéger la di-
versité des espèces indigènes.»

Un mélange di!cile à dé"nir
Le chien-loup pose un problème particu-
lier, «car les deux animaux sont des formes 
de la même espèce (Canis lupus), qui se sont 
souvent croisées depuis la domestication 
des loups au néolithique. D’où la di$culté 
de dé#nir ce qu’est un hybride chien-loup, 
et même de le détecter avec les techniques 
les plus modernes, tant les formes sont si-
milaires», explique le spécialiste de l’UNIL 
Luca Fumagalli.

Si le loup sombre est un hybride, il pour-
rait menacer ce patrimoine génétique des 
loups qu’il s’agit de protéger. L’ordonnance 
prévoit donc son élimination, mais le can-
ton prend son temps. «C’était une première 
en Suisse, raconte Nicolas Bourquin. Il n’y 
avait pas de procédure prévue pour de tels 
cas, donc nous avons consulté l’O$ce fé-
déral de l’environnement, le centre de mo-
nitoring des grands prédateurs (KORA) et 
plusieurs experts européens. Ils avaient les 
mêmes soupçons que nous.»

Di$culté supplémentaire: la période de 
reproduction approche. Et, quand un hy-
bride débarque, la Suisse prévoit aussi l’éli-
mination de ses descendants, donc des lou-
veteaux. «Nous avons fait une pesée d’in-
térêts, explique Nicolas Bourquin. Avec une 
quarantaine de loups dans le canton, la sur-
vie de cette population n’était pas mena-
cée par le prélèvement d’un seul individu.»

Le sort du loup sombre est scellé. Il est 
abattu à la #n janvier dans le bois de Finges. 
Mais, surprise, les analyses génétiques ré-
vèlent que l’animal n’est pas un hybride, 
ou qu’il n’y a pas eu de croisement récent 
chez ses ancêtres récents. Il a juste hérité 
d’un pelage jamais vu sur un loup italien. 

Ce quiproquo pose des questions en ra-
fales. Notamment sur la di$culté d’iden-
ti#er des hybrides, mais aussi sur la procé-
dure à suivre dans de tels cas, qui vont se 
répéter. Car de tels animaux sont déjà ar-
rivés dans nos vallées.

«Ils sont rares, mais ils existent, con#rme 
Luca Fumagalli. On les trouve en général 
dans des zones restreintes, notamment au 
nord de la Toscane, en Italie, et aussi dans 
certaines parties d’Europe de l’Est où il y a 
beaucoup de chiens errants, donc des pos-
sibilités d’hybridation avec des animaux 
sauvages.»

Deux hybrides sont arrivés en Suisse
Le généticien de l’UNIL a montré que, sur 
les 115 loups italiens identi#és dans notre 
pays entre 1995 et 2017, deux individus pré-
sentaient de faibles traces d’une hybrida-
tion potentielle. «La première était une 
louve qui s’est installée dans le val d’Anni-
viers et ne s’est jamais reproduite. L’autre 
était un mâle ayant transité en Suisse orien-
tale, dont nous n’avons plus de nouvelles 
depuis presque sept ans. Il ne s’est pas re-
produit non plus», précise Nicolas Bour-
quin.

Des biologistes transalpins, spécialisés 
dans l’étude des rares meutes hybrides, 
nous encouragent «à ne pas sous-estimer 
le problème». Selon ces chercheurs basés 
à Rome, il y a entre 30% et 50% de loups 
hybrides dans les meutes du nord de la Tos-
cane. «Ce niveau élevé de mélange soulève 
de graves problèmes de conservation des 
loups dans des zones dominées par 
l’homme, où le risque de rencontre entre 
les loups et des chiens en liberté est plus 
important.»

Qu’en est-il dans nos forêts? «À ce stade, 
rien n’indique que la Suisse n’en arrive au 
même point, répond Luca Fumagalli. 
Contrairement à ce qui se passe en Italie et 
dans les pays de l’Est, nous n’avons pas de 
meutes de chiens réensauvagés qui pour-
raient croiser des louves.»

L’épisode du loup sombre illustre encore 
la di$culté qu’il y a à appliquer l’ordon-
nance sur la chasse qui a été écrite en 1986, 
dix ans avant le retour naturel du premier 
loup italien. Ce qui est simple en théorie se 
révèle très di$cile sur le terrain.

Comment tester les loups?
«Il faut une analyse génétique, qui passe 
par la récolte d’une crotte ou un échantil-
lon de salive, ou alors par une biopsie, ex-
plique Nicolas Bourquin. Mais, dans ce cas, 
il faut endormir l’animal, donc le tirer avec 
un fusil hypodermique à moins de trente 
mètres, et envoyer l’échantillon au labora-
toire. Cette opération est très di$cile à ré-
aliser, et après, on fait quoi? On relâche le 
loup au risque de le voir s’échapper? Où on 
le garde en captivité en attendant les résul-
tats? La seule solution serait de l’équiper 
d’un collier émetteur pour pouvoir le loca-
liser, le cas échéant.»

Autre question sans réponse: que se 
passe-t-il si on laisse des hybrides se déve-
lopper? Les animaux vont-ils hériter de la 
sociabilité du papa chien, où du côté sau-
vage de maman louve? Vont-ils approcher 
plus facilement des humains? «À l’heure 
actuelle, personne n’a aucune idée de l’im-
pact d’une telle hybridation, et aucune mo-
di#cation du comportement n’a jamais été 
démontrée, répond Luca Fumagalli, mais, 
si l’hybridation des chiens avec la petite po-
pulation de loups sauvages est massive et 
continue, il y a un risque que cela fasse dis-
paraître les loups en tant que tels.»

Le loup sombre  
a été repéré  
sur des pièges 
photographiques. 
Son pelage 
inhabituel  
a aussitôt attiré 
l’attention.
État du Valais
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